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du royaume.
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FRANCE.
PartsÄJ 9 ûwîA — Le comité grec a nommé M. le duc de 

Sourt. P meat de M" le duc de Ja Rochefoucauld-

—M. le comte A. de Lametha déposé au bureau du comité m-ec 
ans sa seance du 8 , une somme de 3,ooo francs comme don dé 

liUe duc d°t Jeans, et pareille somme de la part de Mlle. d’Or-

-Dn journal de Rome annonce , sur la foi d’une lettre par 
liouliere de Zante , en date du 7 mars nur d». r f Par 

feG-fytinopl. .. camp dlbrÆ p,c

tenlguère la possibilite de croire à ce fait 0nstantmol,ic> ne
pû“;'î»tclSï;™ibt;,i“- » boutique

«émissaire de police Bonifaec , , ” e.C rePr,se b'er. M. le
Pas nié que M. Charaud ait été attach '‘k”“* fe ^ »il

ilidit que c’était parce qu’il s’était révo tVlf T ° ' ™-S 
•lient, ayant dit au commissaire • Vous utleJ d Tm pr““
'»Ire procès-verbal n’en fait na. '.„..é.1 de .rebe! ton, èt

^1- les JnresLK

fepoddon'dtî s^ipJtafce^u^o^1116'116^^

bordes dans poche COmmiSsaire que ce]dernier avait

^HtttlandTfadp01' ^ MornLng-Chronicle , la visite que le duc
WàS?M. du nrnnbem0lent a“ r°i ’ avait Pour objet de faire 
lîprnn * * prochain mariage du ienne dnr* rïr» r »,,SC» eieune personne de la m°aison de Granby

dU 6 ayrÜ ’ rWé ce 8oir a Paris par 
Finistère. na,re’ n anil01lce neu de positif sur la formation

Jifcïi de™UiP-gefedeS1 hâiinrenis^auFraies6df'7a"V'0PP°
laifs ,e «ÄtS

'W y clierclT'* P3*3*“0 a Pond,cGéry , relâcha le ,3 uni ,82fi ’ ï“ *

i,i,CiTaiti,"”“A,‘““:é’ ’ 'gestes«*--**«*-*
ns Dillon sul du niniplot r,™..;—1. .^P'taine Ditli,

Ä^^t63 à Tucopia ,

Ci!ha,h.itans de '’î,eMalicolo.
ta«
sacré

«**.'" äs*.
"‘Cm.] l“’6“ mém? ïemT “ V'mi00 ’ qUe S°" ëtluipage ‘avait

-.7 Qiate|üt . n accueillis par
"5^ S7erdf3lfceUelifo,‘9'ait K™™’ de« marins d»

" ïo,. eF: «’ ■' ■ ’ que 1 un était ürmnN.» ...• at 'I paraîtrait „„„ ‘ l"’ ElaH armurier et l’an-
S.’ lüm disP-es sur les diverses îles dTï’Ar ) de
^iaf «sues Ile ] Arch,pel des nouvelles
ISS ?=“s-

ÿi'eS*“'"“"’' ‘ “ "rhr" n’ ““'° Aai

".ienu^^ien'eue laaa!Cnttf.du 5 a,) “.décembre.
,j5'eurs frm.--------°a.r 8 ela,_enl mariés dans l’îte de Tncopia etW, nt Pin, en el le 

UUto«é Urs fei»meué. — remmese. des e„fans. IU avaient
i - aine Dill .............  F enuere-

■'^s|!^ put aq,°ir ]'d"saJ® aialeiüt prussien qui ne voulait pas |e
'V 11 elai«ut les Français‘ L‘T* ' raa'S *' envo-va m^atu- 

rauçais r. leur d.re que sous pe„ ü «vwnds-.it

PAYS-BAS.
deüxïème chambre des états-Généraux.

ia tst Vor ^m!d; et « p«-
r*k «* WteÈ» - « f-
‘le ces proces-verbaux est consignée la déclarai,’ ° Pfe''>'er 
le ministre de la justice a ftüe à l’ouverture de'î f,r° ‘ Exc‘ 
par suite de l’invitation qui lui a été adressée paJM r'?1“" ’ 

M. Dotrenge demande qu’il soit fait mo, r P ’ Peel;,‘;i’ts. 
bal qu’il a votd contre le’proiet de loi UF '°n au. P™cè-ver- 
c,aire. (Accordé comme un' droit nli J ’1 °'^an,saflon judi- 

Le président annonce la Détitin u nne au »eglement.) 
la place vacante à la chambre des comtes ^ °P°',r 

La commission des pétitions, ayant MM riiff 1 i u- 
Pour interprètes, fait des rapporter quein^ï v ■ H,B,0Pen 
verses communes, toutes relatives à la n i? Petlt,ons ‘le di- fes ressorts des «éibunaux ™i'lB“"““‘»"PUon
l0Marrr?8anisali0n de i’^dîe judiciaire. J>I'Se ™ pr°jct de 

t. Uiffort entretient aussi la chamber. 1 .
commune du Brabant méridional a? ,n “ P?ht,on d’une 
‘les observations sur les opération* um®ttent à l’assemblée 
qu’ils désignent. Tous cesjrapjorts «eronTiW?** fv" Can!o,‘ 
Les petitions seront déposées a'u erntr a P. mes distribués.
relative aux opérations^ astSe^M v ' ^ ^ ^ ^
ver qu’elle contient une erreur " Meeuw™ obser-
l'elatif à' la Eiellut! 7^ ,e ^ de loi 
de Limbo,1,-g. “eüimtabon des provinces de Liège et

vaüon , je propose à la chambre d en fix/rTV'“0Un? o!ttei>

(Adopté.) P de k ProP°s»l,ou de M. Reeiaeris.
La discussion est ouverte sur lv tendant à ce que l’art, y du iiouviau^ u de M* B“l«crt, 

soit incessamment mis en vigueur. UV’ sur ,es dispenses
qui ont étTprodïtfpa“ M^Beeîaert! ‘S 'V^ * Ce"S

du code civil actuel proscrivant le 1 <Jue 1 article 162
sœurs par alliance , on enfreint la loi tô u“ 7 r -,cs. frèr‘:a et 
corde des dispenses de cette sorte tandis ^ es Pü,s qu’on ac-
P»s «»au, p,, I. uou.ea» code1,?, i„r
en vigueur. Ainsi par la proposition de M B<7l » P"8 e,1Coie
a une violation de la loi. ue m. Deeiaerts on obvie

M. Beelaerts dit mi’il n’a ,
sition sur ce raisonnement ( que^’ailllurs ,a Propo-
vent a ses motifs ) a j»Hears il ajoutera si l’on
civil est abrogé, car la loi fondamen'ta^faisànt d^T ^ C°de 
penses un acte législatif , attribué d-.n= 1 • ' octr01 des dis
roi seul, elle a sans dou een end„1 ^ ?,De C,rConstmice«u 
être fait tous les ans-rapport à la cbam ,penSeS don' i] doit que le code avait miseÂkÏ îtthW ’ “T"* * CeI,M

M. Lehon. Ce n’est nas ' • ,bull°ns du monarque.
seulement voulu la i rePCo n n aï t ré” h 1 à°cb,iJ T ]’aisiSnale'e i j’ai
men taire qui m’a déterminé ?011 motif8UPPle'-

Personne ne demandant plus la nami. , •* .
*«!tr «mi“ ■“ « «o#; nsas

“SS tLiis'«

discussion à la même unanimité 1 ,;)elatlon et adopté sans
Au moment de lever la séance il .vu 

vive à laquelle plusieurs membres ont Jd une discussion assez 
fixer un jour pour la discussion du nr P part. II s’agissait de 
tition de la contribution foncière O? °^e.de ,GI sur la répar- 
dumois déniai. Mais ^
38 voix contre ad , qu’elle e a la majorité de
à dire qu’elle entendrait le raDDoi i- “arclle ordinaire, c’est- 
qu’il serait rédigé, et qu’ensuite M!e f -Cenllale J-s-
libération. ‘ e‘ 3 ^xerait le jour de la dé-

Après celle décision la séance a été levée.

actes du gouvernement.
iNous , Guillaume , par la eraro rio tt
Ayant pris en considération que ^ ^ Pays“Bas» ^ «

tembre 1819 et 2I octobre 18,u 8l du 17?'"°", de 7S arrillés ^ aS39p.
J et du 2i décembre «Sàu [Journaux oji-
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dels , n“* 4g , 51 et 54), qui prescrit de faire vérifier annuellement les 
poids et meSürés introduits par ces metrics arrêtes , n est pas généralement 
observée , soit qu’on ne soumette ces poids et mesures a la verification qu a- 
près le déloi fixé par les députations des états provinciaux , soit qu on ne les 
y soumette pas du tout ; considérant que ces poids et mesures , s’usant par 
l'emploi que l’on, en fait,|leur précision ne peut être garantie, que pour 
autant qu’on lés soumette à la vérification annuelle^ voulant y pourvoir 
et prescrire des moyens propres à assurer l’exécution des dispositions de 
Nus arrêtés mentionnés ci-dessus ; vu laioiduGmars 181S [Journal officiel 
xi“ 12), concernant les peines à infliger pour les contraventions aux mesures 
générales d’administration intérieure, ainsi que les peines qui pourront être 
statuées par les réglemens des autorités provinciales ou communales; vu le 
rapport commun de nos ministres de l’intérieur et de la justice , daté du 37 
janvier 1827, litt. À, et 9 février 1827 ,'n. 4^ ; le conseil d état entendu 
(avis du 26 mars 1827 , n. 6) ,- avons arrêté et arrêtons.

Article ter. Les états députés dans les diverses provinces, fixeront de la 
manière élablie jusqu’à présent , un-délai pendant lequel les marchands, 
boutiquiers , fabricans , artisans , trafiquans , ét généralement tous ceux qui 
font usage des nouveaux poids et mesures seront obligés de les faire rectifier
annuellement. ... . _j ,

a. Ceux qu! ne satisferont point à cette obligation , et par consequent 
tous les marchands, boutiquiers , fabricans , artisans et trafiquans , dont 
les boutiques, magasins ouverts , comptoirs, ateliers ou lieux d'étalage se
ront trouvés nantis de poids et mesures non-vérifiés , après le delai fixe 
pour la vérification, encourront les peines établies par la loi du 6 mars xgiS 
(Journal officiel, n. 12.)

3. A cet effet, les officiers de police sont autorisés à .'“ira- seule ou conjom- 
lement.avec les’ vérificateurs , aussi souvent qu’il sera jugé nécessaire , des 
visites dans ces lieux , et à constater les contraventions.par des procès ver
baux en due forme. ... ,-

.4. X-l est accordé an quart dans les amendes, au vérificateur ainsi qu aux 
officiers de police , qui auront constaté les contraventions.

Nos ministres de la justice, etc.
Donné a Bruxelles, le 3o mars de l’an 1827 , de notre règne le qua

torzième. Guilleaume.
Publié le 8 avril 1837.

Liège , le 12 avril.
Entraînée par le mouvement rapide qui lui fut imprimé dansla 

discussion de la loi des gardes communales, la deuxième chambre 
vient d’adopter, à la majoritéde 17 voix sur loi votans , le nou
veau code d’organisation judiciaire. Le gouvernement de Suède , 
proposant quelques modifications à la loi fondamentale de la Nor- 
wège, laisse à la nation trois- années de méditation. Dans les- 
Pay s-Bas, après quelques jours d’examen, après six délibéra
tions, on nous donne un code de 117 articles , on improvise l’un 
des trois grands pouvoirs de l’état.

A voir cette précipitation , ne dirait-on pas que le projet mi-, 
nislériel fût oeuvre si évidemment parfaite , qu’il fallait la saisir 
au passage comme une bonne occasion qui ne devait plus se 
représenter , et que dès lors toute discussion devenait chose de 
pure formalité.

Non, telle n’a pu être la pensée de la chambre. Cent vices 
grossiers ont été signale's dans le projet par une imposante 
minorité' , et chose e'tonuante , par plusieurs de ceux mêmes
dontle vote approbatif a si lestement determine l’adoption de là 
loi. Pasdejury, absence depublicité dans l’instruction criminelle, 
un ministère public destituable sans jugement, en violation de 
la loi fondamentale, un corps de juges se révisant lui-même, 
une haute cour révise'e par une autorité jusqu’à présent restée 
occulte, et ravalée au rang de tribunal dô première instance; 292 
conseillers à salarier au lieu de- 96 , avec chance d’en obtenir 
moins bonne justice; attributions de même étendue accordées à 
des juges de degrés différents ; des juges d’arrondissement infli
geant, sans appel, jusqu’à 3oo florins d’amende, jusqu’à douze 
mois d’emprisonnemeiït(i) ; de simples juges de canton, nommés 
par le. pouvoir pour cinq ans , infligeant de même , sans appel, 
les amendes et la prison,... Voilà, en partie , les défauts incon
testables qui jaillissent du projet , et que la suppression des 
conflits , fût-elle sans arrière pensée , n’a point fait disparaître.

Et c’est ce même projet entaché de vices si évidents , ce pro
jet flétri dès sa naissance dans l’opinion de la partie éclairée de 
la nation, qui vient de recevoir la sanction de la majoritéde 
ses représentants ! Comment expliquer un pareil prodige ? Dire 
que les votes approbatifs ont clé determines par une disposition 
alléchante qui semble , au premier aspect, favoriser les intérêts 
des provinces où ne siège pas de cour, ce serait faire injure 
aux députés qui doivent savoir qu’avant tout, ils sont manda
taires de la nation ; mais par quelle fatale coïncidence , la ma
jorité , peut être à quelques membres près, appartient-elle toute 
entière à des provinces que la nouvelle loi dote d’une cour su
périeure ? t/loy^Ca_________

Nécessité urgente d'abroger Varrêté du 5 octobre 1822.
Par un arrêté du 5 octobre 1822 , le pouvoir exécutif s’est 

arbitrairement attribué la décision des conflits. Reconnaissant 
l’illé',alilé.de cette mesure , il a voulu lui donner un caractère 
levai, feu le convertissant en loi. La discussion s’élève et dénie 
au pouvoir ledroitqu’il s’estarrogé.Le pouvoir éclairé,dit-il,par la 
discussion , vient de lui-même déclarer qu’il retire de la loi les 
articles relatifs aux conflits. La conséquence naturelle d’une 
telle démarche est nécessairement l’abrogation implicite de l’ar
rêté. Maintenir cet-arrêté, ce serait dire aux députés: « Ce 
que nous avons reconnu comme injuste , ce que nous, consen
tons à ne pas faire sanctionner par une loi, nous le mainte
nons par notre bon plaisir. »

Il y a plus : maintenir cet arrêté, ce serait, à la face de la 
nation , se jouer de la bonne foi des députés que la déclara
tion ministérielle a déterminés en faveur de la loi., Donc né-

(i) Pluâ de deux cents jugements correctionnels condamnant à la 
prison, ont été reformés dans l’espace d’une année, par la cour de 
£a Haye.

cessité urgente d’abroger formellement et au plus 1A1 u 
ïi ,1.. tu---------- a.. • .1 101 Hdu 25 octobre. Il y va de l’honneur du ministère. arrêt;

a a'fÙ4
"e,a!0fielédecom.

’ ^ el<-‘ résn!-. ...
Dans l’assemblée ordinaire du conseil d 

merce, qui vient d’avoir lien à La Haye , il a été résol 
suite d’une proposition faite par M. d’Olislager eommissau! ’ ^ar 
les intérêts du roi, de convoquer, au nom de S. M, , 
mai prochain , une assemblée générale des actionnaires ° 
droit de statuer sur toutes les propositions qui seront 
alors par S. M„ ou en. son nom, conformément à l’art . 
des articles de la convention.

— Les e'tats provinciaux de Frise ont élu membre de ja 
conde chambre des états-géne'raux , M. le baron W, L. Re SC" 
en remplacement de M. le baron W. H. vau Heemstra U^elS|

— L'Indépendant avait annoncé qu’à daler du to de ce
il ne paraîtrait plus que les dimanches et que le Çallipliquefl 
Pays-Bas remplirait ses autres éngageniens envers ses ah “ 
nés. Le Catholique déclare maintenant que des motifs qu’il s” 
rait superflu de développer , ne lui permettent pas de satisfa'i 
à ce qu’011 lui demande et qu'il aurait dû s’y refuser , si 0Il (J-
avait donné quelque communication .préalable de cette annonce

( Journal de Bruxelles. )
—- D’après des lettres de Constantinople du 10 mars , les ne- 

gociations des ambassadeurs de Russie, d’Angleterre et de France 
continuaient au sujet de la Grèce, mais tout le monde croit 
la Porte se refusera péremptoirement à tout arrangement - dans 
ce cas on pense que les ambassadeurs d’Angleterre et de Russie 
auront recours à des mesures extrêmes.

— Le Spectateur oriental du 23 février, après avoir parlé 
des affaires défavorables pour les Grecs , dans l’une desquelles le 
colonel Bourbaki , le capitaine Vasso et autres furent défait; 
auprès d’Athènes , dit que l’unique ressource pour l’Acropolis 
e'tait à cette époque (15 février) entre les mains de Raraïsliali 
qui se trouvait le 12 à Distomo , près du mont Parnasse , dans 
le passage où l’on raconte que Laïus fut tue' par OEdîpe. 
On a déjà vu qu’il leneit Omer-pacha bloqué dans AsproPo- 
lamo, et depuis que les choses, avaient bien changé de face 1 
Athènes en faveur des Grecs.

— Ces jours derniers , un simple journalier anglais a gagné
8,000 livres sterlings à la loterie. Deux heures après on la 
trouva pendu. Près de lui était un billet dans lequel il disait 
que tout bien calculé il devait mourir pour faire du- hien à sa 
famille -qu’il avait ruinée et affligée par son insurmontable pas
sion poiu ce funeste jeu.

Be dernier mot sur les cours provinciales , ou réfutation corn} 
des argumens en javeur des 18 cours ; par M. Labte cadet. 
Bruxelles 3i mars 1827.
Les principaux argumens que renferme cetle brochure ont etc 

développés à la tribune nationale par les adversaires du système 
des dix - huit cours et surtout par M. Leclercq. On 
retrouve la même interprétation du texte de la consti
tution hollandaise de 1814 > et , sur les travaux de la commis
sion de révision, les l'mêmes assertions que le ministre de la 
justice a combattues récemment dans des termes qui ont surpris 
et affligé les nombreux amis de l’honorable députe' de notre 
province. M. Tarte a aussi adopté et transcrit, dans son travail, 
un article qui a paru dans le Courrier des Pays-Has (numéro) 
des 7 et i5 mars. )

On pourrait reproduire, à l’occasion de cette brochure , les 
reproches que l’on a faits sur la forme du premier écrit pu
blié dernièrement par M. Tarte sur le même sujet ; mais il vMj 
mieux louer l’auteur du zèle patriotique avec lequel il a ternnne 
son ouvrage avant la discussion du projet, maigre les ernoari 
qu’il a dû éprouver, à l’occasion du procès qu’011 lui a intenf 
Les hommes qui défèrent au vœu de la loi fondamental6 
en publiant le résultat de leurs méditations sur les affaires pn 
bliques , sont encore beaucoup trop rares, parmi rions, pj® 
que l’on soit tenté cle céder à tout autre sentiment que celui 
la reconnaissance , quand il s’agit d’apprécier leurs travaux^ 
Ajoutons d’ailleurs que l’écrit de M. Tarte renferme des 0 * 
vations très justes et une infinité de faits puisés dans lasal 
tique judiciaire du pays, qui sont de nature à répandre ea 
coup de lainières sur l’importante question des 18 coins- j/,/1

jlsyle ouvert à Kœnisbérg-pour les jeunes criminels.
La gazette de Koenisbergjrend le compte le plus satisfais , 

l’état actuel de cet établissement fondé en 1826 par ^es s0
M. Friedlander.

« Quatorze garçons y ont été admis jusqu’au mois de sep- 
16 ans

tembre dernier , dit le journal ; ces enfans âgés de ^ ie;
adonnés à tous les vices , ayant contracté les /^î^popr

-plus pernicieuses , et dont plusieurs avaientdéj'a ete p 
vols par la justice, offrent presque tous aujoiird nui * ^ 
lioralion bien sensible. On demandait à un de cesenlau 
la supposition qn’on le renvoyât de la maison, il®00 £alItres' 
voler : «Non , dit-il, si je trouve du travailoui, s d 1110
ter dans l’oisiveté et le vagabondage. «

Les enfans que l’asyle
oouuage. recon8“
de Kœnisbérg renter016 , v-jg-***&chaque jour des leçons de lecture , d’écriture , 

gieuse , et , en outre , ils sont exercés à divers tra^ 
niques , ou à l’apprentissage d’un métier qui, plns a ’

diîsuffire à leurs besoins. , • ,cns en
Les hommes lés plus distingués , les pins emfl ( d’in: 

nité, se sont chargés avec empressement de )r0j, f
pecter cette bienfesante institution. L’utilité en ^ seIJJbld*“’ 
délite , pour qu’on ne cherche pas à eu etablu 
dans d’autres pays.



• SOUPE* LES LITTÉRAL?,ES ET DES ALTS.

tin MlW/iftfV** sciences , if« fettrà »f (fes beaux arts , qui ,1 pris 
tiennes formes avec le nom du premier corps savant de France.

^le installé i
1« allC>e,ine9 *■' , »■'. '* V'~,PU y a » a 11 i UC X'IÜIiUe ,

• ■ S Mexico l ànnee dernière. Le président Bl. Quintana. Roc
»a aolia nirc/motn », c’., .. m .1 t » . . ' . .

« éle — . ........ . t»* y_uuii(incL txoc
, prononcé dans .ceüe circonstance un discours très remarquable , . dans 
I,q„e| il l’allaclio â faire connaître le but des travaux de la société ainsi 
pue J lioiaur3 *111® influence qu elle doit exercer sur tous lés esprits.

,I,e passé, est A la. vielle Europe, a t-il dit, l’avenir à l'Amérique, 
psndrel’instruction , telleest notre tâche. Il ne suffit pas que le petit no 
hra suit éclairé : le n

Ré
. , . ■ ......... pas que le .petit nom-

------ monopole de quelques uns ne prouverait que la mi
rée de tous I el le sPectac',e qu’il nous est réservé de présenter â la face 
dp inonde est celui d’un peuple vertueux et libre de préjugés. » 
l’inslitul a nommé membres associés les généraux Boüuar et Lafayette 

Jill .Grégoire et de Fradt , M. Canning ot le baron de ïlamholdt Le 
vaie Michel Cervantes figuré parmi les metnbn a honoraires. Uso,em. 
lussrésiden» sont au nombre de cinquante, pyf y ^

De tons les pays soumis A la domination autrichienne , le Hongrie est- 
uns doute celui où l’on trouve le plus d’instruction , de lumières, et par 
conséquent d’amour de la liberté. Le nombre total des éîudians catholi
ques et proteslans seulement fréquentant les écoles latines , s’élève sur une 
popolatiou de 7,000,000 d’habitai» , à 32,000. En général , il n’y a au
cun villnge ën Hongrie qui n’ait son maître d’école ; aussi ne trouve t-„n 
qoerarement des paysans catholiques ou proteslans qui ne sachent pas lire.

Use publie en Hongrie , neuf ouvrages périodiques consacrés aux scien
ce et «tu lettres. Ge nombre paraîtrait peu considérable si l’on ne songeait 
,* entraves la police autrichienne apporta la pubiicaljon de toute es- 
péce d’ecrits tendant à répandre les lumières. -<>

Pirati les antiquités rapportées récemment d’Egvpte et qui se trouvent 
m Musée de Paris , le morceau le plus curieux est sans contredit un frag- 
MDtd’un manuscrit de l'Iliade , le plus ancien qu’on connaisse. II existe 
Simusce de Londres un autre fragment de ce manuscrit trouvé il y a 
quelquetems, dans lefond de la ThébaïJe, ’ 1 *

Onse rappelle que Thomas Moore , cédant à de puissantes considéra- 
s™ de famillf ava‘l brûlé 1 es Mémoires que lord Byron lui avait laissés 
(1 mourant. C'est dans le dessein de diminuer les regrets que cette perle 
mit donnés â tous les amis des lettres , q„e Thomas Moore se propose de 
[iblisr jncèssamment une vie du poète célèbre qui fut son ami.

Il onze mars dernier, un nouvel opéra de Generali intitulé Jenhté, 
représenté sur le théâtre de la Pergola à Florence , a’obtenu le plus 
bnllant succès. On y a reconnu , dit le journal qui donne cette nouvelle 
iit beautés dignes de l’auteur VAdelina , de Kaccanali, du maître dé 
lusmi enfin.

M. Scribe qui devait, dit-on,, se mettre sur les rangs pour la place va- 
mit«I Académie française , est en ce moment atteint d’unè maladie aicüe 
Unirait en pour concurrent l’honorable M. Pmver-Collard On aime a croire 
(«elAtadëmie, qu’une proposition récente, au sujet de la loi Peyronnet 
ntltabihtee dans l'opinion publique , se maintiendra dans la bonne voie où 

ei,ea§e« , e; quelle donnera a la France un nouvelle preuve u 1 » 
wpendanceet de courage en appelant dans son se n l’un de ses plus grands 
weur» el I un de ses meilleuis cilojrens.

COMMERCE.
iîl!!frE DE P,ARIS.’ du 9 avriL ~ Rentes 5 P’ °I° t jouissance dt 
»»..Coupon détaché, 100 fr. od cent. _ 4 i,2 p. 0|o , j0Qiss 00 fr

00, jouiss. du 22 décembre , 70 fr. 80 c. Action d<co cent. —. Rentes 3 p. ^ _______ ______ _ ^ ^ ^ ^
Kn,!Jrunt royal d'Espagne 1826 , ‘Èniprun

IlifKri^^ P AMSTERDAM, da lo avril. —Dette active 5a 5i 118 A
IttP V ‘°.71128 P- Bil de change, 17 71S P. Syud. 95 3|8 A. Dito 88 1,3 

b Act. de soc. comm. 89 a 88 3|4 A.

5. ^ EUS ,. rZü it avril. — Dette active, 2 i|2 d’intérêt
Ht Cm us5'ndlcat, q 1)2 d'intérêt. Remboursables ,2 112 d’int. Act,
"‘•Mmm. 4 i|î d’int., 88 3|4>

! ^ dencouragement de Vinstruction élémentaire dans 
province de. Liège.

Lt-öratmsston désirant faire imprimer le reglement ado; 
*Priit|S0C,el0 Gt divers 0UV1'aSes d’instruction invite MM. , 
'tant eetl’rS qm. Vou;lraient se porter adjudicataires à dépos 
tatlielfpSIS mai Proc^a^n> a l’hôtel des états , leurs soumissio 
NetcS aVeC souscriPtion : A la commission delà socie 

Ce * • »
®ùeitTUm'SS'0nS ’ aHSRuelles seront joints des échantillons 

foncer T SOrtes de PaP'ers et de caractères à employer devroi 
in-3j e.P1jls^<3e la feuille d’impression, in-86 , in-t2, in-it 

Li;:ra h00) 1000,2000 et 5ooo. exemplaires. 
eSe.je n avril ,827.

ar la commission , le secrétaire A. Dobeye , avocat.

VILLE DE LIEGE.
gtnestreg ç( échevin», va la demande falle le 4 mars derniei

1« to
,tl»sien,°e. lt l.=..e„, Ip • -- --------- --- ........ ...u. u wv. ...G.

Il!°r Riliat Conse,l|,e,' é’état gouverneur de la province de Liège, par h 
’"H a l.pr0pr,®laire ‘lu moulin des Grandes Oies, quartier de l’Est, 
!toUlin> Prés re> autorla® a remplacer les trois vannes ouvrières de son 
SNcsa 6n anE ensemble un débouché de quatre aunes cinquante- 
‘Ncej. .* PSr deux vannes seulement qui auront ensemble 4 aune;
Br 1
S'“hrfêté du

F* Usurer |‘•iiiblçg
directoire executif du iq ventôse an 6 contenant des qk

u* I« • 1 : i. . 1 - • ve libre cours des rivières et canaux navigables
"'Hände ■—f ’

’t!Nlir= ,ecHess«s analysée sera publiée affichée pendant quinze joui
Ù,ST i5iliTENT 

; !0lande ci-des
^'.poor ,. ' ‘........ ......... r-~ r--.--- I'
c"iitrela de -<'U° é-S Perâonnc5 Hui croient avoir des motifs a faire va

‘''Al de la*xnC^e a’eut a. 'es pa‘re remettre dans le délai ci-dessus ai
Agença-, — A l’hôtel de ville , le. io avril 1827.

L’e'chevin, chevalier De Bbx. 
Dâscrstaire de la ville, Soieusus

rsit; ”“i'“ ■ »»«fcÂ’ÿ:

SPECTACLE.— Lundi 16, abonnement suspmdn, la nre-
actóedr: MeDnt"ll°" de laBame/\L^ . opéra héroïque en 4 
actes cte Ai. Dcp.igny , musique de Rossini. 1 4

ETAT CIVIL du il avril.—Naissances, 5 gare. 4 filles.

A. itriages, 5 ; savoir : entre

•‘».«a-*-**.
Jean Guilleaume Epicum, menuisier, domicilié à „ ■

de mege , et Mart. -Jeanne Grusjean , sans profession , rue de
Gaspa. Joseph Cbarlter , journalier, r.ue derrière St. Fliolien n 3,3 .t

C M b“! «T11 * C.r0,!£ ’ ^ournalière - au même dotpiwie. ’ ’
Michel Bolgy , houilleur, rue Si-Nicolas en Glain , et MarieP-uhp • 

Machot, journalière , au même domicile. nne
roussamt Wilkin, journalier domirilip \ Tt’ovV»« or 

et Marie Jeanne Malaxhe , blanchisseuse , rue de la Rosé ^.’43“ 8 L‘efie *

Décès : i garçon , 2 femmes ; savoir :
Anne Marte Eüas, âgée de 65 ans 9 mois et 25 jours , nrgoo' ante rue (la 

Pont, n. 888 , veuve de Jean François Fassin. S * Ue a
Marie Jeanne Bouhy , âgée de 56ans , tricoteuse, rue Saucy.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

. W Vactminlslrati°n dn the'âtre se trouvant dans la
PFnnnTF6 ,0uei\mercredi Prochain , t8 du courant, la 
XiLDOÜiL annoncée pour ce jour au bénéfice de M. Pafhaok 
est remise au mercredi 25 de ce mois.

i d Dimanche prochain, on jettera une roue des grosses oyes et un
g.os dindon pour le ]are,clie2 Pirnay , faubourg d’Amcrcœm,

Chez Parfondry , derrière PHôtel-de-ville , on vient de
recevoir des huîtres très fraîches.

. ^ Tart , derrière l’iïôtel-de-Vilie, vient de recevoir des
huîtres anglaises tres fraîches.

J d Ou aimerait trouver à louer pour 6 mois un chateau meublé 
ou non , donnant autant que possible sur la Meuse, ptès de 
Liege ou de Buy. S adresser à Phôtel de Brabant , rue Hong, de.

1 I, / °“ ,ie‘Ul^ Une maison sise rue Souverain-Pont,
n. 334. S adresser a M? Bouhy fils , avocat, rue devant la MaSdô’ 
laine , n. 273. 0

t p BONNES TERRES A VENDRE.

L’adjudication de 60 bonniers P. B. de terres sises à Waret- 
l’Evêqne , près de Héron , a deux lieues et demie de Namur 
n’ayant pu s’effectuer le 12 février dernier, a cause de la rigueur 
du tems , elles seront de nouveau mises en vente , par le minis
tère de Me. Etloin, notaire à Namur ,1e jeudi 19 avril a dix 
heures du matin, chez le sieur Wéry , greffier de la justice de 
paix a Pontillas. À crédit.

S’adresser pour les renseignetnens , aNamur, chez Me. Eloin 
et a Liège , chez Me Lihens, notaire royal. >

i d CIIARABAN POUR CHAUFONTAINE.
A dater de lundi prochain, il partira tous les jours à 10 heures 

du Pont des Arches un joli et commode charaban q>our Chau- 
fontaine.

i d On demande pour une fabrique à p.orte'e de la ville un 
commis apprentif ; s’il montrait de grandes dispositions ‘ on 
pourrait lui apprendre, la fabrication. S’adresser rué Vinâve 
d’Ile , n. 6o3.

I p Aloùer un beau quartier en une maison située a Xhovemont 
quartie de l’ouest, avec jouissance d’un jardin , bois et prairie ‘ 
également a louer deux maisons joignantes a la précédente! 
S’adi-esser a M. Genotte de Damseaux , rue sous la petite. Tour 
a Liège. 

On demande de suite au bureau cl’Agence Place de la Comédie 
n. 788 au ter. • ■ ‘

t d Un garçon tapissier ; un bon domestique valet de chambre - 
plusieurs cuisinières , un garçon distillateur , un d’hôtel et plu! 
sieurs domestiques, des deux sexes, 1

MM. les négocians, particuliers, etc., trouveront toujours 
dans leurs bureaux des sujets dont la moralité leur sera recon
nue et sans rétribution.

On désire avoir 700 florins du royaume sur hypothèque.
A vendre une maison avec jardin ayant un très belle vue sur 

le faubourg Ste-Mar guéri te , situe'e faubourg St-Laixrent n. x i o3 
S’adresser au notaire Delvaux, Place Verte à I^ége. " t \



Par cessation de commerce et pour cause de - départ*
On trouve à i’hôLel du Canal de Loutain derrière le Palais , 

à Liège , un assortiment complet de draps provenant des meil
leures fabriques du royaume que l’on débite en délai! , en des
sous des prix actuels de fabrique.

MONNAIES HORS DE COURS.
Vidal, de Paris , vient d’arriver avec un grand assortiment 

de scbals en laine, soie et coton, parapluies, franges pour, 
meubles en soie et coton , gants et souliers pour dames, peignes 
et boucles en acier, toile d’Hollande très fine et diftèrens arti
cles , dont le détail serait trop long. Il continue de recevoir les 
pièces de 6 et 11 sous , ainsi que les couronnes rognées à leur 
ancienne valeur ; de même que tous les mauvais iiards , le florin 
de Liège pour 47 cents. Il est déballé à l’hôtel du Canal de Lou
vain , rue derrière le Palais.

Le notaire Keppenne est chergé de placer à l’intérêt le'gal , 
un capital de 2200 florins P.-B, S’adresser en son étude rue 
St. Hubert, n. 5gi. (221)

A louer pour la St. Jean prochain une spacieuse maison , con
nue sous le nom de l’Hôtel de Brabant ; située rue Hongrée , 
n. 666 , près du rivage de la barque de Maëstrecht, elle consista 
en Ù11 grand salon, cabinet, place à manger, cuisine , lavoir , 
grande écurie , remise , pompes, fontaine, quantité de cham
bres, beaux greniers, très belles caves ; ce local est conve
nable à un maître d’hôtel , ou pour une maison de commission.

S’adresser an propriétaire rue Hors-Château , n. 284. ( )

Mde. Doutkeôwe , née Vleckex, a l’honneur d’informer 
MM. les voyageurs que , pour satisfaire à leurs sollicitations si 
souvent réitérées , elle s’est décidée à se rapprocher vers la fin 
du mois de juin du centre de la ville pour occuper son nouvel 
établissement, situé sur la Batte, lequel portera le nom d'Hotel 
d’Allemagne , et dont l’emplacement en face de la Meuse offre 
l’agrément d’une superbe vue. Il y aura de beaux appartemens , 
belles écuries avec remise et un grand nombre de chambres biez 
distribuées. (4%)

VENTE APRÈS DÉCÈS
lie chevaux, bétail, instrumens aratoires, denrées, meubles et effets

Les mercredi et jeudi 2 et 3 mai 1827, (et le jour suivant . 
«’il y a lieu ) à dix heures du matin , le tuteur des eiifans mi
neurs de feus François Toussaint Hamal et de la dame Marie 
Françoise Charlotte Hamoir, fera vendre aux enchères publi
ques, à la ferme qu’exploitaient lesdits époux Hamal, à Roloux, 
par M° Servais, notaire , à Jemeppe, les chevaux, bestiaux, ins- 
trumens aratoires et tous autres meubles servants l’exploitation 
de ladite ferme , les de niées qui s’y trouvent, ainsique tous les 
meubles et effets qui garnissent l’habitation desdits feus époux 
Hamal, consistant ; savoir :
- I . En vingt chevaux , parmi lesquels trois entiers , âgés de 
trois à quatre ans ; quatre hongres , âgés de cinq à huit ans ; 
neuf jumens , dont trois avec leurs poulains tant entiers que ju- 
rnens , âgés d’nu à. trois ans.

2. Vingt huil. bêtes à cornes, au nombre desquels sont trois 
taureaux , quinze vaches à lait, dont quatre avec leurs veaux et 
dix genisses.

3. En huit brebis , dont quatre avec leurs agneaux.
4. En trois chariots bien équipés, avec leurs «accessoires, et 

une charrette; un tombereau, un rouleau , quatre charrues ä 
roulettes > et une autre à pied ; trois herses et tous instrumens 
de labourage.

5. En traits , chaînes de différentes qualités , chaînons, 
colliers de chariot , culières , dossières, selles dites sellettes et 
tous autres harnais.

6. En deux porcs gra3 , dix huit truies , dont trois avec 
leurs petits, un verrat , vingt grands porcs nourrains et onze 
plus petits.

7“. En une chaudière, deux cuves, un refroidissoir et tous 
ustensiles de brasserie ; une quantité de planches de bois blanc; 
plusieurs gros peupliers d’Italie sur pied; un pressoir â pommes, 
échelles dé grange, diables volant, cribles et vans, un ton
neau à battre le beurre, pétrisoirs, cuveaux et tonnneaux; 
vinaigre de pommes, pommes de terre, fourrages, trèfle en 
gerbes , saille de froment, de seigle et d’avoine.

8. En plusieurs chaudières en fer coulé, fers à fea , crémail
lères et chaînes, batterie de cuisine , marmites en cuivre eten 
fer; vaisselle et autres ustensiles en étain , effets en cuivre ; lits, 
formes de lit, matelats, traversins et oreillers , linge de tables , 
armoires , garderobes , miroirs, horloges , tables , chaises et une 
infinité d’autres objets dont le détail serait trop long,

Le premier jour on vendra les chevaux, bêtes à cornes et à 
laine , et les objets désignés sous les numéros quatre et cinq ; et 
le second jour le bétail désigné sous le numéro six , et les den
rées et meubles indiqués sous les numéros sept et huit.

A crédit.
N. B. L’adjudicataire qui aura obtenu lo crédit, ne payera 

que dix pour cent pour tous frais et droits, dont cinq an mo
ment de l’adjudication.

£5* D’après une première annonce insérée dans notre n°. d’a
vant hier , cette vente qui aura lieu au jours et heure ci-des
sus indiqués , avoit d’abord été fixée aux lundi et mardi 23 
et 24 avril courant. Servais , notaire. (212)

' ................ ................. . ■ ..........

Immeubles H rentes à surenchérir d'un dix 
Les héritiers bénéficiaires de Marie Françoise Ja!,

'ième,

d’Augustin Cuisset , font connaître qu’outre les cha'?«1 
vente les immeubles et rentes provenant de ladite sncc^"’ ^ 
été adjugés le cinq avril 1827 , comme suit ; oui

Le premier lot, pour 2000 ils. des Pays-Bas.

Et
En conséquence toute personne solvable peut par une il; I

ration à faire devant Me Lambinon notaire à Wp? ,.... ■ *1 00m m ue i|egrivegnée , surenchérir d’un dixième , les immeubles et' 
dont il s’agit dans les dix jours qui suivent l’adjudication

i p Grand quartier a louer rue Souverain-Pont, n.

rentes

niuue de Liège , a besoin d’un directeur général, le candidat 
justifiera réunir des connaissances dans les travaux tant imi* 
rieurs qu’extérieurs aura la préférence, sou traitement sera

A vendre une belle et bonne calèche au n. i3oHors-Chàteau "

A louer une belle maison., avec écurie et remise siti.» 
place St.-Bartbelemi, n. 662.

i p Cinq à six cents peupliers de Canada à vendre à bas pris
S’adresser au fermier du château de Bernissem près St.-Troml

ip On demande un garçon tonnelier sachant lire , pour travail
ler dans une fabrique de savon. S’adresser au n° i3q2, vis-à-vi» 
St-Pholien, Outre Meuse.

Extrait prescrit par l'article 2 de l’arrêté de Sa Majesté du 
premier avril 181.4.

Par exploit de l’huissier Jacques Nicolas Degueldre, en date da 
dix avril 1827, y dûement enregistré le onze dito, la dame Ma
rie Thérèse Walburg Salomé Diez, veuve de feu M. Charles 
Nicolas Lequay , réaliée au sieur Casimir Joseph Vanstrjpp, 
propriétaire, domiciliée h Liège , et pour laquelle maître Cou. 
Ion demeurant à Liège , rue Table de Pierre , n, 4q5 , en sa 
qualité de conseil particulier, et aussi eu qualité d’avoué, a 
charge de défendre et d’occuper sur la présente action ; a fait 
signifier au sieur Casimir Joseph Vanstrypp , ci-devant domi
cilie à Liege, et dont dont les résidence et domicile actuels 
sont inconnus , par affiches aux portes extérieurs du palais do 
la cour superieure de justice , du tribunal civil de première 
instance séant à Liège , et par exploit remis à M. le procureur 
du roi en son parquet y établi , lequel avisé l’original,

iG Copie en forme légale de la demande en divorce formée 
par la requérante contre son dit mari et de sa requête présen
tée à cet effet à M. Carlier , juge d’instruction, présidant la 
3me. chambre du tribunal civil séant à Liège .; 20 du procès- 
verbal de la remise lui en faite et des pièces°le vingt neuf dé
cembre 1826; 3° de l’ordonnance rendue p>ar le même juge pré
sident , sous dàte du même jour vingt neuf décembre susdit; 
4° du second procès-verbal dressé par M. Lamberts, juge, 
remplaçant M. le juge président Carlier, pour cause de mala
die de celui-ci, et de la remise faite en ses mains par la requé
rante d’un autre requête additionnelle et pièces jointes à l’ap
pui , en dâte du quinze mars 1827, ensemble de son ordon
nance de communication de la demandé contenue dans lesdites 
requêtes et pièces jointes à l’appui , à M. le procureur du roi 
et le référé du tout au tribunal , le tout dûement signe 
et enregistré le deux janvier mil huit cent vingt - sept ; 
5. de deux lettres écrites par Vanstrypp, sous les dates des h 
mars et (8 avril 1826 , dûement timbrées et enregistrées les >7 
mars 1827 , vol. 45, fol. 104 v° cases 256. copie de la susdite 
requête additionnelle ; 7. de trois autres lettres écrites par 
dit sieur Vanstrypp , dont l’une sans date, les deux autres par
tant date des premier et 7 avril 1826, dûement timbrées et en
registrées le 27 mars 1827 , vol. 45 , fol. io4> V® cases 3;8- 
lettres délivrées par MM. les maire et bourgmestre de la Tille 
de Douay,royaume de France, et d’Anvers, royaume des 1 ay5' 
Bas , sous les dates des cinq et dix-neuf mars 1827, la j 
dûement timbrée et enregistrée le 27 mars 1827 , vol. 48;10.’ 
io48, v° case 6 ; et finalement du jugement permettant das»' 
gnerremlu par le susdiL tribunal civil séant à Liège, !e 
neuf mars. 1827, dûement signé et enregistré; et.d’unnie^ 
contexte, et en vertu du jugement prémentionné, la reque*’®^. 
l’a fait ajourner àconiparaîtrea l’audience à buis-clos de 1» ' 
sième chambre du tribunal civil de première instancesea" ^ 
palais de justice, à Liège province de ce nom, roY811®.® L(!li 
Pays-Bas ,1e huit avril présent mois , neuf heux’es etdeaJ'^ 
matin , aux fins de voir donner acte à la requére.ute des 
elle articulés par ses deux requêtes et demandes ,dont 
d’en faire preuve tant par titres que par témoins , 
qu’il y a lien à divorce d’entre elle et lui Vanstrypp 1 - ( an$
pour causes d'excès , sévices et, injures les plus graves^jjicier

en faire preuve tant par titres que par témoins, de T01 ari, 
Fil y a lieu à divorce d’entre elle et lui Vanstrypp , S01IJ aUt 

_ >ur causes d'excès , sévices et injures les plus graves' 
fins en.outre d’être autorisée à le faire prononcer par 
de 1 état civil , avec condamnation aux dépens. n.E,

Pour extrait conforme , ‘ J. N. I>EGL

Liege, H. Ligüac, e'diteur du journal, place du Spectacle.


